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Pour diffusion 17 décembre 2021 

POUR DIFFUSION 

 

 

 

 

 
 
Le Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides a affiché 
dernièrement les listes préliminaires d’ancienneté du personnel 
enseignant à temps plein et à temps partiel au 30 juin 2021. 
 
Vous pouvez aussi consulter ces listes sur notre site web en cliquant sur 
les liens suivants : 

 
Personnel à temps plein 
 
Personnel à temps partiel 
 
 

Nous vous demandons de vérifier ces listes et de procéder de la façon 
suivante pour y apporter des corrections : 

 
Seulement les heures faites sous contrat au CSSHL comptent pour la 
liste d’ancienneté. 

 
 

 

Caroline Paquette 
Vice-présidente 

par intérim 

Vérification des listes d’ancienneté 
CSSHL 

La demande de correction doit être faite : 

➢ PAR ÉCRIT à madame Manon Plouffe 
(sec.drh@csshl.gouv.qc.ca )  

➢ AVEC COPIE AU SPEHR (spehr@lacsq.org)  
 

au plus tard le 14 janvier 2022. 

http://www.spehr.ca/
https://spehr.ca/wp-content/uploads/sites/29/2021/12/Temps_Plein_20211126.pdf
https://spehr.ca/wp-content/uploads/sites/29/2021/12/Temps_Partiel_20211126.pdf
mailto:sec.drh@csshl.gouv.qc.ca
mailto:spehr@lacsq.org

